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Code civil

Chapitre III — Des effets du divorce

Extrait

Article 300

Version du July 27, 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

L’époux qui aura obtenu le divorce, conservera les avantages à lui faits par l’autre époux, encore qu’ils aient été stipulés réciproques et que la
réciprocité n’ait pas lieu.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — Des effets du divorce
	Extrait
	Article 300
	Version du July 27, 1884
	Texte source : Loi sur le divorce.





